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entente commerciale encadrera le transport de cargaison par les deux
entreprises désignées de transport aérien pour les services tout-cargo.

9. IU présent protocole fait partie intégrante de l'accord entre le gouvernement de
l'Inde et le gouvernement du Canada sur les services aériens signé à New
Delhi le 20 juillet 1982 tel que modifié. Il remplace le protocole d'entente du
10 février 1987.

Fait à New Delhi le 04 décembre 1998.

M. al M. D.E. Waterfall
Sctladjoint Haut-commissaire adjoint
Pour le gouvernement de l'Inde Pour le gouvernement du Canada


